
Les forêts tropicales nous procurent de l’eau 
pure, maintiennent les sols fermes (ce qui aide 
à réduire les glissements de terrain), purgent 
l’air du dioxyde de carbone, produisent du bois 
et offrent un habitat aux millions d’espèces de 
plantes et d’animaux qui y vivent. En outre, 
les populations riveraines des forêts tropicales 
peuvent puiser dans cette abondance de plantes 
et d’animaux pour y trouver nourriture et 
médicaments, ou encore des matériaux qui leur 
serviront à construire leurs habitations. Ce sont 
tous ces aspects que l’on désigne par «biens et 
services forestiers». 

Si les forêts tropicales nous apportent autant de  
bienfaits, pourquoi donc les décimons-nous? 
En l’espace de quelques siècles, on a anéanti 
des millions d’hectares de forêts naturelles 
dans le monde, une déforestation qui perdure 
aujourd’hui, notamment en région tropicale. 
Pourquoi agissons-nous ainsi?

La réponse est que l’on a souvent besoin des 
terres où s’étendent les massifs forestiers 
naturels pour y établir des activités agricoles ou 
minières, qui sont plus rentables. Ici et là, force 
est de constater que l’agriculture, l’exploitation 
minière et le développement urbain supplantent 
tout simplement les forêts, ce en dépit de leurs 
nombreux atouts. 

L’OIBT a adopté une stratégie claire en vue de favoriser la  
conservation et l’utilisation durable des forêts tropicales.  
En particulier:

 u nous aidons les pays tropicaux à gérer leurs forêts dans
   l’objectif de produire du bois et autres biens et  
  services de manière durable; il s’agit de protéger  
  l’environnement et, parallèlement, de contribuer à  
  leur développement économique et social;

 u nous œuvrons à accroître la valeur des bois tropicaux 
  et autres biens et services forestiers sur le marché  
  international, de manière à ce que les propriétaires et  
  aménagistes forestiers en tirent un revenu accru, ce  
  qui les encouragera à préserver leurs forêts plutôt que  
  de les défricher au profit de l’agriculture, de  
  l’exploitation minière ou du développement urbain;

 u nous prêtons assistance aux pays tropicaux en vue de 
  créer des réseaux d’aires protégées en forêt tropicale;  
  et

 u nous sensibilisons à l’importance des forêts du 
  point de vue des biens et services qu’elles procurent. 

L’Organisation internationale des 
bois tropicaux (OIBT) est persuadée 
que, si la valeur des forêts  
naturelles tropicales est reconnue 
par le plus grand nombre, il est 
possible de les pérenniser face à la 
pression visant à les convertir en 
terres agricoles, mines ou villes. 

En effet, dans le monde entier,  
chacun doit être prêt à payer un 
juste prix pour tous ces biens et 
services si précieux dont les forêts 
tropicales sont la source. 

À ce titre, les forêts doivent être 
gérées dans une optique durable, ce 
qui signifie que la production de bois 
et autres biens et services ne doit 
pas leur porter préjudice.



On a tendance à sous-estimer tous ces trésors essentiels à la vie 

 que nous offrent les forêts tropicales. 

 Bien sûr, elles nous donnent du bois... 

 mais bien davantage encore.
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L’OIBT en bref

 u L’OIBT est une organisation intergouvernementale qui 
  favorise la conservation et la gestion durable des  
  ressources forestières tropicales ainsi que le commerce  
  des bois qui sont légalement produits dans ces forêts. 

 u L’OIBT est régie par l’Accord international sur les bois 
  tropicaux (AIBT de 2006).

 u L’OIBT est dirigée par le Conseil international des  
  bois tropicaux (CIBT), qui est constitué de représentants  
  de l’ensemble des pays signataires de l’AIBT.

 u Les pays membres de l’OIBT représentent une grande   
  partie des surfaces de forêt tropicale dans le monde  
  et quasiment la totalité du commerce mondial des pro 
  duits forestiers tropicaux.

	u Le Secrétariat de l’OIBT est situé à Yokohama au Japon. 
  Le Gouvernement du Japon et la Ville de Yokohama  
  apportent leur appui à notre Organisation depuis le  
  début de ses opérations en 1986.

 u L’OIBT est la seule organisation régie par un traité des 
  Nations Unies ayant son siège au Japon.

L’OIBT en action

L’OIBT œuvre avec ses pays membres à:
	u	élaborer et à établir des politiques et instruments 
  associés en matière d’utilisation durable et de  
  conservation des forêts tropicales (cela comprend des  
  directives, des critères et indicateurs de gestion durable  
  des forêts, et autres cadres d’action);

 u favoriser ces politiques par des projets sur le terrain, 
  des études, des stages de formation et autres activités;

 u financer des projets et activités qui sont menés par des 
  pays membres de l’OIBT – pour un montant proche de  
  400 millions de $EU depuis 1987 (ces fonds sont attribués  
  sous la forme de subventions, et non de prêts, de  
  manière à ne pas alourdir la dette des pays);

	u	maintenir et améliorer les relations entre les parties 
  prenantes relevant des forêts, y compris les  
  communautés autochtones et autres collectivités  
  locales; 

 u recueillir, analyser et diffuser des données sur la 
  production et le commerce des bois tropicaux; et

 u mettre en œuvre un programme de bourses afin d’aider 
  ses pays membres à développer leurs ressources  
  humaines (plus de 1200 bénéficiaires d’une bourse de  
  l’OIBT ont ainsi reçu un appui pour participer à des  
  conférences ou à des stages de formation courte, ou  
  encore pour suivre des études de troisième cycle). 
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L’OIBT à l’œuvre 
 
L’OIBT formule des politiques en ligne avec les objectifs de l’AIBT 
et assiste ses pays membres en apportant un appui aux projets 
que mènent ces derniers, ou dans le cadre d’études exploratoires 
concrétisées par l’OIBT. La plupart sont exécutés par des organismes 
d’échelon national ou local, qui peuvent émaner du secteur public ou 
privé, ou encore de la société civile. De son côté, le Secrétariat de 
l’OIBT supervise, suit et évalue les projets menés sur le terrain sous 
la direction du Conseil international des bois tropicaux.

Le Plan d’action stratégique de l’OIBT recouvre toute une diversité 
de questions se rapportant à la conservation et à la gestion des 
forêts tropicales, à la promotion du commerce des bois tropicaux 
et autres produits forestiers et à l’amélioration de l’efficience des 
industries forestières. Plusieurs de nos projets ont ainsi permis de 
créer des aires de conservation transfrontière ou d’en améliorer 
la gestion, tandis que certains ont pour but de mettre en place la 
transformation du bois à valeur ajoutée; et d’autres sont conçus pour 
accroître la transparence dans le commerce des bois tropicaux.

Programmes thématiques 

L’AIBT de 2006, qui a officialisé les programmes thématiques en 
tant que dispositif destiné à hiérarchiser les domaines de travail, 
a également mis en place un nouveau mécanisme de financement 
créé à cet égard. En 2008, l’OIBT a approuvé cinq programmes 
thématiques dans le cadre desquels plusieurs projets et activités 
ont d’ores et déjà été mis en œuvre. L’OIBT poursuit ses efforts afin 
de lever les fonds nécessaires au financement de ces programmes 
thématiques, et autres activités approuvées, afin de permettre à 
l’Organisation d’atteindre ses objectifs qui consistent à pérenniser 
les forêts tropicales et à favoriser le commerce des bois qui en sont 
issus. Les programmes thématiques qui ont été approuvés sont les 
suivants:  
 
Application des lois forestières, gouvernance et commerce  (TFLET)

Réduction de la déforestation et de la dégradation des forêts et 
valorisation des services environnementaux dans les forêts tropicales 
(REDDES)

Gestion et entreprises des forêts de collectivités  (CFME)

Transparence du commerce et des marchés  (TMT)

Développement et efficience de l’industrie  (IDE)

   Contribuer à l’OIBT
 Les travaux de l’OIBT sont financés pour l’essentiel par des 
 organismes publics de ses pays membres. Toutefois, l’OIBT  
 encourage les dons émanant de toute partie intéressée qui  
 sont destinés à soutenir notre mission. Pour tous renseignements  
 à ce sujet, prière de nous contacter aux coordonnées indiquées  
 ci-dessous.


